
Abder Bettache - Alger
(Le Soir) - Les retraités doivent
encore attendre au moins une
semaine avant de pouvoir bénéfi-
cier de la mesure portant revalo-
risation de leurs pensions de
retraite. Pour cause, le Conseil
des ministres devant trancher la
question prévu pour hier a été
reporté d’une semaine. Entre-
temps, les syndicalistes anima-
teurs de la Fédération nationale
des travailleurs retraités main-
tiennent la pression pour pouvoir
faire bénéficer les millions de
retraités de cette augmentation.

Hier, sur les ondes de la
Radio nationale (Chaîne III), M.
Ahmed Gadiri a plaidé la cause
du troisième âge en lançant un
énième appel à l’adresse des
pouvoirs publics pour «venir à
l’aide de cette catégorie sociale».
«Nous avons demandé une aug-
mentation de 40%, approuvée
par le SG de l’UGTA à compter
du 1er janvier 2010. Une augmen-
tation dégressive. 

C’est-à-dire 40% jusqu’à
20 000 DA, ensuite ce sera 35%,
etc. de manière à ce qu’en défini-
tive, tous les retraités aient entre
5 500 et 6 500 DA par mois.

Malheureusement, nous atten-
dons», a souligné l’invité de la
rédaction de la Chaîne III. Il fera
savoir à ce propos que des mil-
liers de retraités «diminués»
attendent avec impatience cette
revalorisation. 

«Pourtant, précise-t-il, lors de
la réunion du ministre du Travail,
Tayeb Louh, avec les membres
de la tripartite, le Premier
ministre Ouyahia et le ministre du
Travail, Tayeb Louh, dans deux
déclarations, ont reconnu la
situation déplorable des retraités,
et qu’il fallait examiner la situa-
tion, donc il y a eu un espoir.
Nous (FNTR), nous sommes
assaillis ici et dans tous nos
bureaux de wilaya tous les jours
par des retraités qui demandent
où nous en sommes.  On essaye
de les calmer en leur disant que
le gouvernement a promis une
augmentation en novembre.
Mais à ce jour, il y a rien de
concret.»

L’argent est disponible
M. Gadiri explique : «Quand

ils ont payé trois années de rap-
pel aux fonctionnaires et aux
médecins, ce n’était pas prévu

dans le budget de l’Etat. D’où
ont-ils eu l’argent ? C’est les
réserves du Trésor public. Nous,
les retraités on a aussi droit à ces
réserves.» Selon lui, «la Caisse
nationale des retraites (CNR) n’a
jamais été menacée de déficit et
elle ne l’est pas. Les augmenta-
tions salariales attribuées avec
un effet rétroactif depuis 2008
sont venues la renflouer grâce au
surplus de cotisations sala-
riales». 

Implicitement, il fera savoir
que la CNR peut supporter ces

augmentations, compte tenu des
rappels sur trois années qui ont
produit des cotisations consé-
quentes». 

Par ailleurs, selon M. Gadiri,
«il y a eu en 1997 une ordonnan-
ce qui prévoyait le départ à la
retraite non pas à 60 ans mais en
fonction de l’âge, selon que le
salarié ait cotisé pendant 32 ans.
Mais on n’a pas prévu les res-
sources mettant ainsi la Caisse
de retraite en difficulté. C’est
pour cela que parmi nos revendi-
cations, figure le remboursement

de toutes les retraites qui ont été
versées, cela tourne autour de
500 milliards. Si la caisse n’avait
pas payé ces gens-là, elle aurait
pris en charge convenablement
les retraités».       

Côté revendications, il n’y a
pas que les 40% d’augmentation.
Selon ce même responsable,
beaucoup de choses ont été
faites sur les lois régissant la
retraite. 

La FNTR a ajouté plusieurs
points dans le dossier remis à la
tripartite, à savoir «l’abrogation
de l’article 4 de la loi 93-03 qui
modifie l’article 16 de la loi 83-12
et le retour au droit acquis figu-
rant dans l’authentique article 16
qui fixe la pension minimum à
100% du SNMG au lieu de 75%,
l’abrogation pure et simple de
l’article 3 de la loi 99-03 qui modi-
fie l’article 15 de la loi 83-12 et
retour au droit acquis figurant
dans l’authentique article 15
fixant la majoration pour conjoint
à charge à 600 fois le montant
horaire du SNMG, l’abrogation,
lit-on, de l’article 09 de la loi 99-
03 qui modifie l’article 43 de la loi
83-12 et le retour au droit acquis
figurant dans l’article 19 de l’or-
donnance 96-18, elle-même
venue modifier la loi citée plus
haut, le relèvement du minimum
des petites allocations
à 5 000 DA…»
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«L’argent est disponible, que faut-il donc attendre pour
procéder  à la revalorisation des pensions de retraite ?»
Ahmed Gadiri, membre du bureau fédéral de la Fédération
nationale des travailleurs retraités (FNTR) a, de nouveau,
plaidé pour une revalorisation «rapide» et «conséquente»
des pensions de retraite.

CHU DE TIZI-OUZOU

Rassemblement 
des médecins chefs

Hier matin, plusieurs médecins chefs de différents services du
CHU de Tizi-Ouzou, auxquels se sont joints des assistants et maîtres
assistants, une soixantaine, ont organisé une journée de protestation
devant la direction générale de l’établissement, pour exiger : «Le
départ définitif du DG».

Parmi eux, des professeurs qui cumulent plus de 20 ans de ser-
vice dans l’établissement. Ils ont protesté contre «l’intimidation, les
humiliations et les sanctions à tort et à travers dont le DG nous fait
gré».

Selon eux, beaucoup de problèmes futiles entravent et parasitent
leurs activités au sein des différents services du CHU. Des pro-
blèmes «créés de toutes pièces par le professeur Ziri», directeur
général par intérim qui aurait, selon eux, peur pour son poste. «Il
passe alors son temps à sanctionner et établir des écrits diffama-
toires à notre encontre pour nous discréditer devant la tutelle», pour-
suivent nos interlocuteurs.

L’assistance parle aussi de la répression morale que subissent
les fonctionnaires de l’établissement, en la  qualifiant  de «terrorisme
psychologique». 

Le DG userait d’abus d’autorité et les «sanctions qu’il distribue ça
et là pour des éléments qui, depuis toujours, ont été exemplaires,
agissent alors comme la potence qui n’a jamais servi pour tous les
fonctionnaires. Ils sont terrorisés par l’aléatoire comportement du
DG». «Nous sommes ses aînés, il nous sanctionne parce qu’il a
entre les mains des pouvoirs qu’on lui a conférés», nous ajoutera un
professeur de l’établissement.

Toujours selon l’assistance, l’établissement manquerait de beau-
coup de choses inadmissibles pour un CHU de cette taille. 

Le CHU Nedir-Mohamed qui couvre  quatre wilayas du centre
souffrirait d’un manque sévère en moyens, surtout humains. Un
manque en médicaments, en matériel médical a aussi été déploré, et
dont seuls les malades en pâtissent. 

«Le directeur général est au courant du désastre qu’il crée par le
biais de sa mauvaise gestion, ce qui importe pour lui c’est d’intimider
le personnel», conclura un médecin en colère. Ceci a d’ailleurs pous-
sé beaucoup de médecins à déposer leurs démissions à cause de
l’ingérence du directeur. 

Plusieurs  cardiologues, pédiatres, endocrinologues, radiologues
auraient quitté l’établissement parce qu’ils affirment que le DG les
empêche de travailler.

B. T.

REVALORISATION DES PENSIONS DE RETRAITE

La FNTR maintient la pression

Des dizaines de marins
ont observé, hier, un sit-in
devant le siège de la direc-
tion générale de la Cnan
Group (Compagnie natio-
nale algérienne de naviga-
tion) à Alger. Au chômage
«forcé» depuis plusieurs
mois, ils réclament leurs
arriérés de salaire. 

Rym Nasri - Alger (Le Soir)
- Transférés en 2007 de la Cnan
vers IBC (International Bulk
Carrier) dans le cadre d’un
contrat, 250 marins se retrou-
vent aujourd’hui sans salaire
depuis plusieurs mois. Hier, ils
étaient nombreux à se rassem-
bler devant la direction générale
de la Cnan Group (Alger) récla-
mant leurs arriérés de salaire. 

«Nous n’avons pas perçu nos
salaires depuis plusieurs mois,
allant de 10 mois pour certains
jusqu’à 24 pour d’autres», ton-
naient les protestataires. Et d’ex-
pliquer : «Nous sommes au chô-
mage forcé car les navires algé-
riens sont bloqués à l’étranger,
dont 4 en Malaisie, 3 en Grèce
et un autre au Kenya.»

S’estimant lésés par leur
transfert vers IBC, les marins
précisent qu’ils sont pourtant
titulaires au sein de la compa-
gnie nationale. «Nous n’avons
pas moins de 30 ans d’expérien-
ce. Nous avons passé la moitié
de notre vie en mer et aujour-
d’hui on nous lâche de cette

façon», ont-ils ajouté Les
contestataires exigent un «salai-
re d’attente», en attendant la
reprise des embarquements.
«Nous ne demandons pas l’au-
mône. Nous sommes venus
réclamer nos droits», précisent-
ils.

Ils dénoncent également le
favoritisme dont bénéficient les
étrangers lors des embarque-
ments. «Le pavillon national
n’est pas à vendre», s’exclame
Hamid, l’un des marins.  

Venu d’Oran, Ahmed, père de
3 enfants, affirme qu’il s’est
converti en «chauffeur clandes-
tin» pour subvenir aux besoins
de sa famille. «Les choses n’ont
que trop duré», dit-il. Ils sont
nombreux comme Ahmed à

souffrir de cette situation. Même
les 17 marins libérés par les
pirates somaliens, après 10
mois de détention, endurent le
même calvaire, précise-t-on. 

Les représentants syndica-
listes font remarquer, pour leur
part, qu’il y a des «divergences»
entre la présidente du conseil
d’administration de la Cnan et le
DG de IBC. «Elle nous a affirmé
que nous ne sommes plus des
employés de la Cnan et qu’elle
ne peut répondre à nos revendi-
cations tandis que le DG d’IBC
nous renvoie vers elle en affir-
mant qu’elle est habilitée à
prendre en charge nos
doléances», a dit Rabah, le
représentant syndicaliste. 

R. N.

ILS RÉCLAMENT LEURS ARRIÉRÉS DE SALAIRE

Sit-in des marins devant la direction
générale de la Cnan

Des milliers de retraités attendent avec impatience cette revalorisation.

Les divergences entre la Cnan et IBC lèsent les marins.
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